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ARTICLE 34

Compléter l’alinéa 3 par la phrase suivante :

« Les données et les statistiques collectées et analysées sont sexuées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi a pour objet de « confirmer la capacité de la France à s’inscrire en tête des pays 
développés, à soutenir le progrès et à garantir la cohésion entre les hommes et entre les territoires », 
mais aussi « à donner sa pleine cohérence à l’action publique et faire en sorte que chaque euro 
dépensé soit pleinement efficace au service de nos concitoyens ».

Pour que ces objectifs soient atteints, il faut davantage intégrer l’égalité femmes-hommes dans les 
politiques publiques locales. Cela implique d’avoir des données sur la situation différenciée des 
femmes et des hommes sur les territoires, pour améliorer l’impact de l’action publique. Il est donc 
indispensable que les données et statistiques collectées par « l’observatoire de la gestion publique 
locale » soient sexuées. Les analyses qui en sont tirées devront tirer des conséquences des 
différences constatées (ou non) entre les femmes et les hommes sur les territoires.


